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La politique sportive locale peut s’avérer 
complexe au regard des enjeux transversaux 
que le sport représente. L’élaboration d’un projet 
sportif local constitue donc un excellent outil 
pour formaliser les ambitions sportives d’une 
commune ou d’une intercommunalité. 

Les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 
2024 ont permis d’affirmer le sport comme un 
bien commun, qui doit trouver toute sa place 
dans les politiques territoriales, en particulier au 
seuil des élections municipales de 2026. 

Notre réseau des élus en charge du sport, 
ANDES, s’est mobilisé pour produire ce guide 
pratique à destination de tous les élus locaux 
qui entendent construire et formaliser leur 
projet sportif local. Simple et didactique, il pose 
les premiers jalons d’une méthode de réflexion 
et d’action, collaborative, ouverte et positive 
pour promouvoir le sport partout et pour toutes 
et tous. 

Bonne lecture ! 
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Définition

Le Projet Sportif Local (PSL) est un 
document de cadrage formalisant une 
stratégie sur la base d’orientations et 
d’actions à mettre en œuvre localement 

et sur le long terme pour le développement de la 
pratique sportive. Cela inclut une notion de coordination 
des actions et acteurs sportifs locaux, par la mise en 
œuvre d’une gouvernance locale participative.

La formalisation d’un PSL participe à l’élaboration 
d’un projet de mandat abouti, en lien avec nombre de 
compétences transverses relevant de la municipalité 
(santé, éducation, aménagement, etc.). Par la même, il 
permet d’inscrire le sport comme un véritable enjeu de 
campagne et d’assurer une continuité entre le mandat 
accompli et la perspective de la prochaine mandature. A 
ce titre, le Projet Sportif Local permet à l’élu en charge 
du sport de s’inscrire pleinement au cœur de l’équipe 
municipale et d’y défendre un projet clair et objectivé.

A travers ce guide méthodologique, l’ANDES se propose 
d’adopter une approche didactique afin d’accompagner 
au mieux les élus en charge du sport dans la rédaction 
de leur Projet Sportif Local.

Sur la base d’une méthodologie complète et 
transversale, appréhender les enjeux du Projet Sportif 
Local permettra à chaque élu local de se l’approprier 
afin d’élaborer son propre plan d’intervention adapté 
aux spécificités territoriales. Il constitue une base solide 
pour faire de la pratique sportive un enjeu central dans 
la politique municipale menée tout au long du mandat. 

Il conviendra notamment de raisonner et définir, en 
fonction de la pertinence locale, le périmètre le plus 
approprié (communal, bassin de vie, intercommunal).

Une fois le projet global construit, il se décline en 
intégrant plusieurs axes, cadrant ainsi la relation entre 
pratiquants et collectivité, et permettant d’établir 
un échéancier pluriannuel recensant les actions 
et investissements à réaliser. Dans une logique de 
cohérence sportive territoriale, et sans pour autant 
nuire à la libre administration des collectivités, il sera 
nécessaire de réaliser un état des lieux des projets 
existants, notamment au travers de la nouvelle 
gouvernance territoriale du Sport portée par l’Agence 
nationale du Sport. 

Chaque Conférence Régionale du Sport a réalisé son 
Projet Sportif Territorial (PST), élaboré sur la base 
d’un diagnostic, visant à définir les axes stratégiques 
et les actions à mettre en œuvre afin de développer 

la pratique sportive. Sont également déployés des 
Contrats Pluriannuels d’Orientation et de Financements 
(CPOF) qui permettent d’articuler les financeurs 
les financeurs et porter un ou plusieurs projets à 
destination de la population. 

L’ensemble des fédérations ont pu quant à elles 
définir, à travers leur Projet Sportif Fédéral, leurs 
stratégies de développement de la pratique.  Une 
consultation préalable de ces projets permettra 
d’optimiser l’efficacité de la politique sportive locale et 
le renforcement des clubs et associations. 

Cadre législatif

La loi n° 2022-296 du 2 mars 2022 visant à 
démocratiser le sport en France apporte des 
précisions majeures au cadre législatif qui régit 
l’action publique sportive territoriale. 

Le texte s’articule autour de trois axes principaux :

> Favoriser l’accès au sport pour toutes et tous 
> Réformer la gouvernance des fédérations sportives
> Améliorer le modèle économique du sport

L’article 14 introduit la possibilité aux collectivités 
d’élaborer un plan sportif local, à l’échelle 
communale ou intercommunale, et invite à une 
réflexion/coopération mobilisant la diversité des 
acteurs de la vie sportive locale. 

Il s’agit d’une déclinaison opérationnelle du projet 
sportif local, précisant concrètement les actions 
à déployer pour mettre en œuvre la stratégie 
prédéfinie.

Il détaille les mesures, échéances, budgets, et la 
responsabilité de toutes les parties prenantes.
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Diagnostic sportif local
Le diagnostic constitue la première étape de l’élaboration d’un Projet Sportif Local. Il vise à analyser de manière 
approfondie les dynamiques sportives d’un territoire afin d’identifier les besoins, les forces et les axes d’amélioration. 
Cette démarche permet d’orienter les décisions stratégiques et de garantir une politique sportive structurée, en 
adéquation avec les attentes des habitants et les réalités locales. Pour être pertinent et efficace,  
ce diagnostic repose sur plusieurs piliers :

> La connaissance de son territoire, permettant d’identifier les premières tendances d’opportunités et freins  
au développement de la pratique sportive. 

> L’analyse des pratiques et des pratiquants, afin de bien comprendre les usages et les publics concernés. 

> L’état des lieux des infrastructures sportives, pour évaluer l’offre, sa pluralité, son adéquation avec les besoins  
et anticiper les investissements potentiels. 

> L’évaluation interne à la collectivité, de sa structuration organisationnelle aux ressources et moyens alloués au 
déploiement de la politique sportive de la collectivité. 

> Quantitatif : nombre de kilomètres, de parcs,  
fréquentation, modalités de desserte

 > Qualitatif : typologie d’utilisation (piéton, 
vélo, course), saisonnalité, pic de fréquentation

Les espaces publics

 > Typologie des équipements
 > Fréquentation

 > Type de propriétaire (commune, 
intercommunalité, marchand, ...)

> Mode de gestion (régie, DSP, PPP, ...)
> Part du foncier à vocation sportive 

 > Implantation géographique 
& aire d’attractivité

Les équipements sportifs

> Date de construction 
 > Diagnostic énergétique

 > Date des dernières  
rénovations lourdes

 > Homologation fédérale

L’état du parc

 > Moyens financiers : budget sport, montants
 d’investissements et de fonctionnement, ratio euro/ 

habitant, plan pluriannuel d’investissement

 > Moyens humains : nombre d’ETP dédiés à la politique 
sportive, à l’encadrement, compétences sport  

propre ou partagée

 > Politique d’aide publique : subventions, mise  
à disposition d’équipements, de matériel,  

aide à la licence

Les ressources de la collectivité

> Économiques : revenus, coût de la licence

> Sociaux : mixité, inclusion 

> Spatiaux : temps de trajet, répartition des 
équipements

> Environnementaux

Les freins à la pratique

> Géographiques : spécificités 
naturelles (littoral, montagne, forêt) 
et infrastructures spécifiques pour 
l’attractivité

> Culturels : l’héritage sportif du territoire, 
rayonnement des clubs de haut niveau, 
évènements sportifs d’ampleur

Les atouts du territoire

> Offre sportive locale : nombre de 
clubs, associations, loisirs sportifs 
marchands

> Répartition par type : loisir, 
compétition, plurisiciplinaires, 
parasportive, haut niveau

> Demande sportive : nombre de 
pratiquants, taux de féminisation, 
ratio amateur/pro, pratiques
auto-organisées et pratiquants en 
structures privées

L’état des lieux des pratiques

> Population : âge, genre, revenus, CSP, taux 
de chômage, santé publique

> Spécificités du territoire : rural, urbain, QPV, 
espaces naturels, répartition  
des quartiers

> Tissu économique, social et environnemental

Le portrait de territoire

Réaliser
un diagnostic
 sportif local

LES INDICATEURS
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Votre population

L’INSEE dispose de bases de données mobilisables pour 
diagnostiquer l’évolution démographique, la population, 
ses caractéristiques socioprofessionnelles, ses âges 
ou encore ses lieux de résidence. Des tableaux de bord 
sur l’état de santé de la population et des recensements 
d’équipements sont également à disposition.

Les tendances économiques et sociales

L’observatoire de l’économie du sport publié par 
le groupe BPCE fournit des éclairages sur les 
opportunités d’investissement et de développement 
des infrastructures sportive. Il permet d’anticiper 
les besoins en équipements, promouvoir la pratique 
sportive et favoriser l’inclusion sociale, tout en 
contribuant au rayonnement économique de leur 
région et en mettant en perspective des chiffres 
clés et tendances régionales avec la dynamique 
nationale.

Vos équipements sportifs

L’outil Data ES facilite la réalisation d’un diagnostic et 
d’un portrait de territoire, présentant de manière simple  
et accessible l’ensemble du recensement des 
équipements sportifs au sein du périmètre prédéfini. 
Il permet de réaliser une comparaison avec d’autres 
collectivités de même strate, ou à une échelle différente, 
sur la base d’indicateurs tels que les profils et carences 
identifiées, la typologie des équipements, les taux par 
habitants… 

La pratique sportive

DataSports permet de dresser un portrait de territoire 
et de le comparer à d’autres collectivités selon divers 
critères : nombre de licences, répartition par discipline 
ou catégorie socioprofessionnelle, apprentissage des 
savoirs fondamentaux, usage du Pass’Sport, et nombre 
de services civiques. Les indicateurs liés à l’emploi sportif 
peuvent être consultés au travers des publications 
réalisées par l’AFDAS et le COSMOS.

PREMIERS OUTILS DU DIAGNOSTIC

Les tendances nationales et régionales

L’INJEP fournit des données actualisées sur la pratique 
sportive (nombre de licenciés et les évolutions). Une 
déclinaison régionale permet des comparaisons locales, 
complétées par des informations méthodologiques et des 
indicateurs facilitant l’analyse locale.

Les documents d’urbanisme  
et d’aménagement du territoire

Les collectivités disposent de plusieurs outils 
de planification territoriale (CC, PLU(i), SCoT, 
SRADDET, etc.), complétés par d’autres dispositifs 
selon la localisation (zones agricoles, biodiversité, 
littoral…). Tous ces documents ont pour objet de 
planifier et mettre en cohérence les opérations 
d’aménagement du territoire prenant en compte 
les ressources, les besoins identifiés et en 
conjuguant les dimensions sociales, économiques 
et environnementales. 

Pour vous accompagner dans la réalisation du diagnostic, plusieurs outils permettent d’obtenir des données sur :

La valorisation de sa politique sportive

Le label Ville Active et Sportive, co-fondé par l’ANDES et 
l’Union Sport & Cycle, sous le haut patronage du ministère 
des Sports, il décerne des lauriers aux initiatives et politiques 
des communes en faveur du développement de l’activité 
physique et sportive pour toutes et tous. Chaque année, le 
Conseil National des Villes Actives et Sportives publie une 
étude sur la pratique sportive des français, sur la base d’une 
enquête de terrain.
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Pour aller plus loin :

Cliquez sur la/les ressources 
que vous souhaitez consulter

INSEE - Dossiers par commune 
INSEE -  Base permanente des équipements 
Data Ameli - Tableau de bord état de santé
BPCE - Observatoire de l’économie du sport 
DataES - Manuel d’utilisation :
> Utilisation de Data Collecte 
> Types d’Equipements
DataSport
INJEP - Observatoire Sport 
INJEP - Fiches régionales
CEREMA - Outils de l’aménagement

https://www.insee.fr/fr/statistiques/zones/2011101?geo=FRANCE-1&debut=0
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/serie/s1161
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/serie/s1161
https://www.groupebpce.com/la-banque-du-sport/acteur-de-leconomie-du-sport/notre-etude-sur-la-filiere-sport/
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1019871182CWMEZAYKUGxXOglvUD4HJ1RqDzJSc1I7BW4DPlIzWGpVblVkBmFUMQM2BjM=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=728209288AWtUNFdbV2tQPQJkAG4GJgY4XGEDIlQ9Vj1QbQZnCTsJOlNuBG8DYFFlAjc=
https://data.sports.gouv.fr/pages/accueil/
https://injep.fr/sport/
https://injep.fr/publication/les-fiches-regionales-du-sport-2024/
https://outil2amenagement.cerema.fr/
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Sur la base du diagnostic réalisé, il est d’ores-et-déjà possible d’étudier la situation sportive de son territoire.  
Cette étude peut prendre la forme d’une analyse AFOM afin d’identifier : 

Cette analyse découle du comparatif entre les différents éléments de diagnostic et la réalisation de ratios, qui doit 
être mis en perspective d’une vision macro à l’échelle du bassin de vie, de l’intercommunalité, voire du département 
ou de la région. Elle peut prendre la forme suivante - mais peut également considérablement varier d’un territoire à 
un autre.

MÉTHODES D’ANALYSE : AFOM ET CANVAS

ATOUTS
> Maillage d’équipement sur le territoire  

et ratio par habitant 
> Dynamisme du tissu associatif

> Initiatives innovantes 
> Part du budget communal dédié au sport 

FAIBLESSES
> Parc d’équipement vieillissant 

> Manque de diversité de l’offre de pratique 
> Inégalités d’accès à la pratique 

OPPORTUNITÉS
> Politiques publiques spécifiques en faveur  

du développement du sport 
> Tendance d’augmentation du nombre  

de pratiquants 

MENACES
> Champ concurrentiel et développement  

des Loisirs Sportifs Marchands 
> Contexte budgétaire contraint 

> Poids réglementaire 
> Démobilisation du bénévolat 

NégatifPositif
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>  Les atouts sur lesquelles capitaliser

>  Les faiblesses à corriger

>  Les opportunités à saisir

>  Les menaces à surveiller
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Pour aller plus loin : la méthodologie CANVAS

Autre modèle existant, la méthodologie CANVAS peut être utilisée dans la perspective d’établir 
son Projet Sportif Local. De manière structurée, elle permet d’identifier les projets sportifs les plus 
pertinents pour son territoire sur la base d’indicateurs objectivés : 

> Le contexte et les objectifs  
> Les partenaires et parties prenantes
> L’offre et les activités en lien avec la demande 
> Les ressources

> La communication
> Le budget et les financements
> Les freins identifiés 
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ELABORATION D’UN PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT

Constituant l’un des deux piliers du projet sportif local, l’élaboration d’un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI), sur la 
base du diagnostic et des besoins locaux identifiés, permet d’avoir une vision claire des investissements à réaliser à 
l’échelle du mandat. 

Cette planification permet de mettre en perspective l’ensemble des données et indicateurs précédemment établis, 
afin de phaser les investissements de la collectivité, tout en s’assurant d’apporter une réponse adaptée aux 
spécificités locales.

Pourquoi ? Synthétiser les points d’amélioration et élaborer les 
indicateurs de suivi 

Comment ? 
> Analyser le diagnostic territorial
> S’appuyer sur les indicateurs clés à l’aide des outils pré-cités
> Comparer avec d’autres territoires similaires 

Pourquoi ? S’assurer d’une programmation répondant aux 
besoins locaux

Comment ? 
> Recueillir les données
> Cartographier les besoins prioritaires : sous-utilisation ou carence
> Prendre en compte les tendances sociétales (sport santé, 	
développement durable, pratique libre, …)

Pourquoi ? Disposer d’une vision globale des opérations 

Comment ? 

Rénovations structurelles des installations existantes
> Améliorer des conditions de pratiques par la rénovation de 
l’existant 
> Entretenir, mettre aux normes et sécuriser le bâti (maintenance) 
> Développer l’accessibilité par l’adaptation et la création d’espaces
> Réaliser des aménagements annexes favorisant le 
développement des clubs

Rénovations énergétiques
> Réduire la consommation énergétique par l’adaptation (isolation, 
systèmes de chauffage, LED, …)
> Réutiliser les ressources naturelles (photovoltaïque, géothermie, 
gestion de l’eau …)
> Optimiser les systèmes énergétiques existants et digitaliser la 
gestion 

Construction de nouveaux équipements
> Déterminer la typologie d’équipement en fonction des besoins
> Identifier la meilleure localisation pour s’assurer de l’utilisation
> Cibler les utilisateurs
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Plan pluriannuel d’investissement - étape par étape

Co-construire son Projet Sportif Local

Étape 1 

Identifier les carences 
dans le diagnostic réalisé

Étape 2

Mettre en perspective les 
attentes de la population 

et des clubs locauxx 

Étape 3

Planifier les projets  
envisagés
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Pourquoi ? Prioriser les investissements 

Comment ? 
> Urgence de l’investissement (état de vétusté constaté, risque de 
fermeture immédiate, carence extrême constatée, …)
> Impact budgétaire (élaborer un cahier des charges et chiffrer 
chaque opération, faire appel à un bureau d’étude ou assistance à 
maîtrise d’ouvrage)
> Impact social (développement de la pratique de la population, 
développement des clubs, …)
> Cohérence avec les projets territoriaux et sportifs 
> Prendre connaissance des priorités nationales (leviers 
facilitateurs)
> Identification des sources de financements potentielles 
(subventions publiques, partenariats privés, aides à l’ingénierie, …)
> Délais de mise en œuvre

Pourquoi ? Planifier les investissements 

Comment ? 
> Pondération selon les critères 
> Classement des projets (court, moyen et long terme)
> Phasage des investissements à l’échelle du mandat (lissage des 
investissements, anticipation des périodes de travaux et de l’impact 
sur les pratiquants)

Pourquoi ? Identifier le montage le plus avantageux et se projeter 
sur la gestion effective de l’équipement 

Comment ? 
> Analyse des avantages et inconvénients de chaque modèle
> Montage juridique : Maitrise d’Ouvrage Publique (MOP), 
Partenariat Public – Privé, Marché Public Global de Performance,…
> Gestion directe, délégation de service public, partenariat public-
privé 

Pourquoi ? Evaluer la pertinence et l’impact de son PPI 

Comment ? 
> Fréquentation, taux d’utilisation des infrastructures, impact financier.
> Évaluation annuelle des résultats et ajustements

Pourquoi ? Rendre compte de l’investissement et sensibiliser sur 
les actions de la collectivité

Comment ? 
> Mise en place d’un bilan annuel accessible au public
> Transparence et concertation pour adapter les investissements

Étape 4

Fixer des critères  
objectifs 

Étape 5

Élaborer son Plan  
Pluriannuel  

d’Investissement

Étape 6

Agir en transversalité 
avec les services et élus 

de la collectivité

Étape 7

Définir des indicateurs  
de suivi

Etape 7 : Définir des indicateurs 
de suivi

Étape 8

Actualiser  
et communiquer  

annuellement le plan
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COORDINATION DES ACTEURS SPORTIFS LOCAUX

Le Projet Sportif Local doit s’appuyer sur l’implication et la coordination du tissu local. Cette approche qualitative et 
participative permet d’être au plus près des réalités et des besoins des habitants, des pratiquants et des associations 
sportives locales. Ces réalités se doivent d’être confrontées à celles de la collectivité et ses services, du tissu 
économique local et d’éventuels publics spécifiques. Cette démarche permet : 

> D’identifier les tendances sociétales et les écarts entre l’offre et la demande sportive et de loisirs 
> De favoriser la gouvernance locale du sport en impliquant divers acteurs aux premières étapes de la construction

Pourquoi ? Identifier les tendances, dynamiques et évolutions des 
pratiques sportives ainsi que les besoins et les attentes des habitants.

Comment ? 
> Réaliser des enquêtes qualitatives, sondages et ateliers de concertation 
> Observer les usages 

Pourquoi ? Assurer une cohérence et inscrire le sport au coeur 
des politiques publiques (jeunesse, éducation, santé, urbanisme, 
évènementiel, tourisme).

Comment ? 
> Organiser des réunions transversales 

Pourquoi ? Identifier la situation des associations sportives, leurs 
freins au développement ainsi que leurs besoins.

Comment ? 
> Organiser des réunions de concertation avec les clubs et associations
> Réaliser des enquêtes et sondages 

Pourquoi ? Associer l’ensemble des acteurs impliqués dans l’offre 
sportive (sport-santé, éducation nationale, handicap, services de l’Etat,...).

Comment ? 
> Organiser des réunions de concertation 

Pourquoi ? Développer de nouveaux modèles économiques viables 
et diversifier les sources de financement

Comment ? 
> Mécénat, sponsoring sportif, et partenariats publics-privés 
> Économie sociale et solidaire (ESS)
> Complémentarité entre offre publique, associative et privée

Pourquoi ? Formaliser et stabiliser les engagements entre  
la collectivité et les différents acteurs

Comment ? 
> Conventions de partenariats, chartes, grilles de critères de subvention
> Conventions d’objectifs, emplois, comités de suivi

La concertation locale - étape par étape

Co-construire son Projet Sportif Local
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Étape 1

Mesurer les besoins et les 
attentes de la population

Étape 6

Formaliser le Projet Sportif 
Local, structurer les  

relations et assurer le suivi

Étape 5

Evaluer et développer les 
liens avec les acteurs privés

Étape 4

Elargir aux acteurs impliqués 
dans la politique sportive

Étape 3

Recenser les réalités et les 
attentes des associations

Étape 2

Associer les services et 
les élus de la collectivité
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La mise en œuvre
PAROLES D’ÉLU(E)

« A la suite des réflexions menées lors de la Conférence 
Régionale du Sport Auvergne-Rhône-Alpes, dans le cadre de 
la création d’un schéma de cohérence territoriale, la mairie 
de Roanne a choisi de s’engager dans l’élaboration d’un 
projet sportif local, à l’échelle communale. 

Parallèlement à un audit des équipements sportifs, la Ville a 
lancé une démarche participative locale par l’intermédiaire 
de deux questionnaires - l’un destiné aux clubs sportifs et 
l’autre aux habitants. Les associations sportives, montées en 
compétences ces dernières années grâce à des formations 
sur leurs projets associatifs, ont largement répondu à cette 
enquête, avec près de 80% de taux de retour. 

Le même succès a été rencontré avec l’enquête adressée 
aux habitants. Alors qu’un objectif de 1000 réponses en un 

mois était fixé, celui-ci a été atteint en moins d’une semaine. 
Ce taux de retour élevé a été possible grâce à l’implication de 
nombreux relais locaux (associations sportives, club affaires, 
salles privées, réseaux sociaux, site internet, etc.). Cette 
démarche de concertation aboutira à une présentation de 
l’ensemble des consultations aux clubs sportifs, à l’occasion 
des Assises du sport de Roanne.

Les objectifs de ce travail sont nombreux : étudier les 
besoins de la population, apprécier les réalités des 
associations, anticiper les investissements sur les 
équipements mais également se préparer aux mutations 
financières et sociologiques du sport. Couplé à un Plan 
Pluriannuel d’Investissement, il permettra la rédaction du 
Projet Sportif Local afin de dessiner la politique sportive des 
10 années à venir.»

Gilles PASSOT
Adjoint au maire de Roanne (42)
35 000 habitants

« Étudier les besoins et réalités locales pour mieux coordonner son action » 

« Répondre aux besoins par l’élaboration d’un PPI »

« Dans le cadre des concertations engagées autour du 
«Projet Sport-Loisirs pour tous, pour toutes» concernant 
le développement des infrastructures sportives à Arbois, 
la Ville a décidé de s’engager dans l’élaboration d’un plan 
pluriannuel d’investissement sportif, visant à moderniser et 
diversifier les équipements de la commune, simultanément à 
un travail sur la politique de subventions. 

Dans le cadre de ce projet, la Ville a mené un audit complet 
des infrastructures existantes et a lancé une démarche 
participative locale, impliquant à la fois les clubs sportifs 
et les habitants. Des consultations ont été organisées, 
avec des rencontres régulières avec les clubs sportifs 
pour recueillir leurs besoins spécifiques. Un questionnaire 
a également été distribué aux autres associations et 
structures existantes sur la commune pour connaître leurs 
attentes et suggestions en matière d’équipements sportifs. 

La première phase du projet a été marquée par la réalisation 
d’un terrain en gazon synthétique sur un des stades, pour 

répondre aux besoins du club de football.  Le stade de 
rugby a également fait l’objet de rénovations importantes, 
avec des travaux de mise aux normes du terrain d’honneur 
et la construction de tribunes, de vestiaires et d’une salle 
de réunion. Un espace de pratique libre en centre-ville, 
comprenant un City stade, un Skatepark, un pumptrack, 
une zone de fitness, des terrains de pétanque, un terrain de 
basket 3x3 et une structure sportive pour les plus petits, 
voit le jour en 2025. 

Ce projet a été conçu pour répondre à un manque identifié 
de lieux de pratique sportive libre pour tous, pour toutes, 
intergénérationnel et inclusif, à proximité immédiate du 
centre-ville. Enfin, un imprévu a conduit à la rénovation 
complète de la piscine de la ville (suite à une inondation !). 

Ce projet est intégré lui-aussi dans le plan d’investissement 
global de la commune, engagée fortement dans le sport et 
labellisée Commune Sportive du Jura par le CDOS en 2023 
et Ville Active et Sportive, 2 lauriers, en 2024.»

Catherine BUGADA
Adjointe au maire d’Arbois (39)
3 500 habitants

P
ar

ti
e 

3 
: L

a 
m

is
e 

en
 œ

uv
re



ANDES  PROJET SPORTIF LOCAL 202512 12

DES ACTIONS CONCRÈTES POUR UNE POLITIQUE SPORTIVE 
TRANSVERSALE

L’objectif sous-jacent du Projet Sportif Local est d’inscrire le sport comme un élément central de l’action des 
collectivités en même temps qu’un outil au service de nombreuses politiques publiques. 
Le sport, au carrefour de nombreux domaines d’intervention des politiques publiques, nécessite une politique sportive 
englobant l’ensemble des enjeux qu’il peut relever. 
Aussi, des actions concrètes peuvent être déployées tout au long du projet de mandat, en encourageant au maximum 
la transversalité entre les services de la collectivités et les acteurs du territoire.  

Axes thématiques

Les modalités de suivi et d’évaluation : l’Observatoire Local du Sport
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Développement du libre accès des espaces 
de pratiques et soutien aux initiatives de 
mutualisation

Promotion des applications facilitant la mise 
en relation entre pratiquants

Accompagnement aux actions innovantes 
en matière sportive

Développement d’une politique 
en faveur des publics éloignés de 
la pratique sportive (handicaps, 
séniors, QPV) via des temps et 
espaces dédiés

Mise en place d’un dispositif 
d’aide de prise à la licence

Déploiement de Maisons Sport-
Santé et de parcours “sport-santé 
sur ordonnance” et “sport-santé sans 
ordonnance”

Développement de programmes et 
d’événements de prévention primaire et 
de sensibilisation

Création de passerelles entre pratique scolaire
et associative/fédérale

Déploiement de dispositifs nationaux (30’ APQ, 
Savoir Rouler À Vélo, Savoir Nager, 2h au collège, 
1 école 1 club)

Promotion des nouveaux modèles 
associatifs, SCIC et coopératives 
sportives et soutien 
à la professionnalisation

Mutualisation des espaces et des 
créneaux de pratique avec des 
acteurs privés

Mise en place ou actualisation 
de la redevance 

Valorisation des structures et 
athlètes professionnels auprès du 
tissu local (parrainage d’évènements, 
actions auprès de la population,…)
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SPORT

Tout au long de la réalisation de ce Projet Sportif Local, des indicateurs ont été identifiés et analysés. Ceux-ci peuvent 
constituer la base d’un observatoire local du sport et contribuer à la réalisation du bilan. Réunissant l’ensemble des 
parties prenantes identifiées, cet observatoire permettra d’évaluer les impacts de la politique sportive et l’adapter 
avec agilité en faveur du développement de la pratique auprès de la population.
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Indicateurs clés de la politique sportive locale

Bilan de mandat

Il consiste notamment à l’évaluation des actions menées ainsi que la confrontation entre les engagements 
pris et ceux tenus au cours du mandat. Selon les données à disposition, cette analyse peut faire l’objet d’une 
comparaison avec les mandats précédents, pour évaluer la trajectoire. 
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Qualitatifs Quantitatifs

Offre sportive
> �Niveau de satisfaction des usagers

> Accessibilité perçue des 
infrastructures

> Taux d’occupation des 
équipements sportifs

> Nombre d’équipements sportifs/
habitants

> Nombre de créneaux et taux de 
saturation

Action publique
et partenariats

> Qualité de la relation avec les 
partenaires

> Montants de subventions versées 
aux associations

> Investissement financier par an et 
par habitant

> Taux d’utilisation des dispositifs    
municipaux

Équipements 
sportifs

> Ressenti de la qualité des 
infrastructures

> Satisfaction quant à l’offre 
d’équipements

> Nombre d’équipements construits
> Nombre d’équipements rénovés
> Investissement alloué et part dans 
les budgets

Publics
et pratiques

> Témoignage d’évolution de modes de vie

> Motivations et freins à la pratique

> Taux de licenciés par tranche d’âge

> Nombre de parasportifs en club

> Taux de pratique féminine

> taux de pratique scolaire

Gouvernance

> Qualité du dialogue entre les 
clubs et la collectivité

> Sentiment d’association à la   
politique sportive locale

> Mise en place d’un observatoire 
local du sport

> Nombre de réunions réalisées

> Taux de participation aux réunions

> L’évolution du budget sportif, en investissement
  et en fonctionnement
> Les dispositifs instaurés et les nouveaux    
  fonctionnements 
> Les travaux structurants réalisés, notamment 
  dans le cadre de la rénovation énergétique

> La construction de nouveaux équipements sportifs 
  et infrastructures
> Les actions mises en place 
> Les événements marquants organisés 
> Les labels demandés et obtenus

Les points essentiels :



ANDES  PROJET SPORTIF LOCAL 202514 14

1GUIDE ANDES 2024 | POUR UNE GÉNÉRATION QUI BOUGE !

Un guide pratique 
à destination des 
collectivités locales, 
pour animer  
et aménager des 
écoles Actives  
et Sportives.

POUR UNE 
GÉNÉRATION 
QUI BOUGE !

Foire aux questions 
La pratique sportive  
des personnes en situation  
de handicap

2024

en collaboration avec 

Cr
éa

tio
n     

    
    

    
    

    
  - 2

02
2 -

 Cr
éd

it p
ho

to
 : X

XX
XX

XX
X

INTRODUCTION
& DÉFINITIONS

1  Code De Déontologie de l’enseignant En Activité Physique 
Adaptée

2  Pourquoi promouvoir la santé par le sport ? (s. d.). sports.gouv.fr. 
Consulté 15 novembre 2021, à l’adresse :  
https://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sport-
sante-bien-etre/Le-Pole-Ressources-national-Sport-et-
Sante-11176/Pourquoi-promouvoir-la-sante-par-le-sport

3  Charles, M., Larras, B., Bigot, J., & Praznoczy, C. (s. d.). L’ACTIVITÉ 
PHYSIQUE SUR PRESCRIPTION EN FRANCE :  
ÉTAT DES LIEUX EN 2019. 84.

2     À QUI LE SPORT-SANTÉ  
EST-IL DESTINÉ ? :

Selon le ministère des Sports,  
« la pratique d’activités physiques  
ou sportives contribue au maintien  
de la santé chez le sujet sain dans  
le cadre de la prévention primaire.  
Elle contribue aussi chez les 
personnes atteintes d’une maladie 
chronique non transmissible à 
améliorer l’état de santé et à prévenir 
l’aggravation et/ou la récidive de  
ces maladies chroniques (prévention 
tertiaire) »2 , sous forme de « dispositif 
Sport-Santé sur ordonnance »  
ou « Sport sur ordonnance ». 

D’autres types de publics peuvent 
être intégrés dans les dispositifs 
tels que : les personnes en situation 
d’obésité, les personnes sédentaires, 
les personnes éloignées de la 
pratique sportive, les personnes en 
perte d’autonomie (les séniors), les 
personnes en situation de handicap…

1     QU’EST-CE QU’ON ENTEND  
PAR « SPORT-SANTÉ » ?

Avant de définir le terme sport-santé,  
il est nécessaire de rappeler la définition 
de l’activité physique et celle de 
l’activité physique adaptée (APA).

1.1 L’activité physique :

L’OMS a défini l’activité physique  
par « tout mouvement produit par les 
muscles squelettiques, responsable 
d’une augmentation de la dépense 
énergétique ».

L’activité physique englobe les 
activités de la vie quotidienne, de loisirs 
ou sportives (tâches ménagères, 
activités de loisirs, activité 
professionnelle, déplacements actifs, 
etc.), ainsi que l’activité physique 
adaptée (APA).

1.2  Les activités physiques adaptées 
(ou APA)1  :

L’APA correspond à une pratique 
d’activité physique pendant les activités 
de la vie quotidienne ou les activités 
sportives, adaptée aux aptitudes  
ou aux motivations d’un individu.

L’APA s’adresse aux patients dont  
la condition médicale et les limitations 
fonctionnelles (locomotrices, cognitives, 
sensorielles) nécessitent un programme 
d’activité adapté et encadré par des 
professionnels formés.

1.3 Le sport-santé : 

Selon l’OMS, le sport-santé « recouvre 
la pratique d’activités physiques  
ou sportives qui contribuent au 
bien-être et à la santé du pratiquant 
conformément à la définition de  
la santé par l’organisation mondiale  
de la santé : physique, psychologique 
et sociale ».

3     LES TYPES DE DISPOSITIFS 
SPORT-SANTÉ  
SUR ORDONNANCE : 

Selon l’Observatoire National de 
l’Activité Physique et de la Sédentarité 
(ONAPS)3 , Il existe principalement 
deux types de dispositifs : 
-  Dispositif opérationnel  

(le plus souvent à l’initiative des 
communes) : « dispositif qui reçoit 
les patients (physiquement ou  
sur appel téléphonique) adressés 
sur prescription médicale. Il s’agit 
d’un guichet unique sur un territoire 
donné, en charge de coordonner  
le parcours du patient en fonction 
de la prescription, des bilans 
fonctionnel et motivationnel. » ;

-  Dispositif institutionnel : « est un 
dispositif porté par des institutions 
régionales (ARS, DRJSCS) qui 
viennent en appui des structures 
locales. » tels que Prescri’Mouv 
présent dans le grand-Est ou Prescri’ 
Forme présente en Île-de-France.

Fiche Sport-Santén°01

L’ANDES vous accompagner au quotidien dans 
l’élaboration de vos politiques sportives. 

> Un réseau d’échanges et de partages d’expériences 
en Métropole et Outre-mer
> Des formations personnalisées sur des thèmes 
d’actualités et le mandat de l’élu(e)
> Des conseils personnalisés et un accompagnement 
par nos techniciens
> Un centre de ressources 

Pour se rendre sur la 
page  « publications » 

scannez le QR Code 
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Bassin de vie : plus petit territoire sur lequel les 
habitants ont accès aux équipements et services les 
plus courants.

CC - Cartes communales : pour les communes non 
dotées d’un PLU, elles délimitent les secteurs où les 
constructions sont autorisées et ceux où elles ne sont 
pas admises.

CPOF - Contrats Pluriannuels d’Orientations et de 
Financements : document contractuel déterminant 
l’engagement des différentes parties-prenantes pour la 
mise en œuvre d’un ou plusieurs projets à l’échelle d’un 
territoire.

DSP - Délégation de Service Public : contrat par lequel 
une personne morale de droit public confie la gestion  
d’un service public dont elle a la responsabilité à un 
délégataire, public ou privé. 

Libre administration des collectivités : principe selon 
lequel les collectivités territoriales « s’administrent 
librement par des conseils élus et disposent d’un 
pouvoir réglementaire pour l’exercice de leurs 
compétences ».

MGP – Marché Global de Performance : associe 
l’exploitation ou la maintenance à la réalisation ou à la 
conception-réalisation de prestations afin de remplir 
des objectifs chiffrés de performance.

MOP – Maitrise d’Ouvrage Publique 

PLU(i) – Plan Local d’Urbanisme (Intercommunal) : 
document d’urbanisme qui, à l’échelle du groupement 
de communes ou de la commune, traduit un projet 
global d’aménagement et d’urbanisme et fixe en 
conséquence les règles d’aménagement et d’utilisation 
des sols.

PPP – Partenariat Public – Privé : mode de financement 
par lequel une personne publique s’associe à un 
prestataire privé.

PSF – Projet Sportif Fédéral : déclinaison territoriale de 
la stratégie fédérale en matière de développement des 
pratiques.

PST – Projet Sportif Territorial : document stratégique 
fixant les axes et orientations en faveur du 
développement de la pratique à l’échelle régionale, 
élaboré au sein de la Conférence Régionale du Sport.
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Les aides à l’emploi et à l’insertion 
nationales et régionales

GUIDE 2024

SCoT – Schéma de Cohérence Territoriale : outil de 
conception et de mise en œuvre d’une planification 
stratégique intercommunale 

SRADDET – Schémas régionaux d’aménagement, 
de développement durable et d’égalité des 
territoires : document de planification qui, à l’échelle 
régionale, précise la stratégie, les objectifs et les 
règles fixées par la Région dans plusieurs domaines 
de l’aménagement du territoire.

RESSOURCES ANDES 

+ d’infos : www.andes. fr 
Contat ANDES : secretariat@andes.fr  | 05 34 43 05 18
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